


























































































































































 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – 
Cours Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de 
l’Etat par envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 avril 2026   
 

L'an deux mille vingt-six, le 29 avril à 20h00, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la convocation 
régulière du 23 avril 2026 sous la présidence de Monsieur Antoine MENDES.   

 
Etaient présents : MM DOREY Bernard, DARROUX Jean-François, ARENOU Jean-Loup, DUFOUR Jean-Michel, LABORDERE 
Gérard, DESBARATS Jean-Marc, BIDÉI Alain, MENDES Antoine, FORGUES Gérard, PERRUSSAN Denis; PAILLART Vincent, 
BRONNER Michel, DUCOURNAU Patrick, DOUBRERE Jean-Paul, DESANGLES Claude, LECHIGUERO André, PUGNETTI 
Christophe, ROQUES Philippe, DAUGÉ Laurent, LAPREBENDE Benoît, LOPEZ Rodolphe, BERNARD Stéphane, D’ARGAIGNON 
François, LIBAROS Bruno, SENAC Nicolas, ARROUY Fabien, BLANCAFORT Fabien, MMES LARRIEU Muriel, PICCIN Colette, 
DUBOSQ Dominique, MOCHI Martine, LAFAY Christine, LOUIT Dominique, ADDA Fatma, RONCERAY Sandrine, TROUETTE 
Corinne, VALDENAIRE Candice, OCHOA Sonia, MAYNAU-VERBANAZ Nina, MARTINEZ Pascale 
Absents ayant donné procuration : Mme GENIN Monique a donné procuration à M BLANCAFORT Fabien, M VERRET Etienne a 
donné procuration à M PERRUSSAN Denis, Mme GROSJEAN Véronique a donné procuration à Mme TROUETTE Sandrine. 
 
M Fabien BLANCAFORT est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Subvention au CIAS « Cœur d’Astarac en Gascogne » 
 
Vu la délibération n°2026019 en date du 09 mars 2026 autorisant le versement d’une subvention de 100 000 € au CIAS au titre 

des quatre premiers mois de 2026,  
Vu la délibération n°2026105 en date du 29 avril 2026 approuvant le budget général 2026,  
 
Considérant la demande faite par le CIAS Cœur d‘Astarac en Gascogne,  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés 

(5 abstentions),  

• accorde au CIAS « Cœur d‘Astarac en Gascogne » une subvention d’un montant total de 365 000 € pour l’année 2026,  

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous les actes aux effets ci-dessus.  
 
 

Fait à MIRANDE, le 18 mai 2026  
Le Président      Le Secrétaire  
Antoine MENDES     Fabien BLANCAFORT           

 

 


